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À propos du réseau juridique VIH 
Le Réseau juridique VIH défend les droits des personnes vivant avec le VIH ou le sida,
ainsi que ceux d’autres populations touchées de façon disproportionnée par le VIH, les
lois et politiques répressives et la criminalisation, tant au Canada que dans le monde.
Son action s’appuie sur la recherche et l’analyse, les actions en justice et diverses
formes de défense des intérêts, l’éducation publique et la mobilisation communautaire.

Le Réseau juridique VIH mène ses activités sur le territoire aujourd’hui appelé Canada,
qui repose sur des terres visées par des traités, des terres usurpées et des territoires
non cédés par des peuples et communautés autochtones qui honorent et préservent
cette terre depuis des temps immémoriaux. Nous nous engageons à combattre les
injustices persistantes et les inégalités en matière de santé qu’elles engendrent pour les
peuples autochtones. Ces inégalités contribuent à l’impact disproportionné de
l’épidémie de VIH et de la crise du logement au sein des communautés autochtones.
Nous sommes déterminés à apprendre à travailler en solidarité, à démanteler et à
décoloniser les pratiques et les institutions afin de respecter les peuples autochtones,
leurs savoirs et leurs modes d’existence.

Auteur : Anne-Rachelle Boulanger 
Traduction:  Laetitia Walbert 
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Les refuges sont bien plus qu’un simple hébergement temporaire : ce sont des services
essentiels. Ils constituent un espace sécuritaire et une bouée de sauvetage pour de
nombreuses personnes, particulièrement celles qui consomment des drogues, qui sont
surreprésentées parmi les sans-abri et qui font face à la crise des drogues toxiques au
Canada. Les refuges permettent souvent d’établir des liens avec des services vitaux
autrement inaccessibles, notamment les soins de santé. Sans accès à un refuge, les
personnes sont nettement moins susceptibles d’accéder à un traitement contre le VIH
ou de le maintenir que celles disposant d’un logement.  En somme, les refuges protègent
la santé et le bien-être des personnes vulnérables. Ce faisant, ils allègent également la
pression sur les systèmes de santé publique.

1

En 2024, le Réseau juridique VIH a rencontré des refuges à faible barrière d’accès à
travers le Canada. Nous avons échangé avec des intervenants de première ligne, des
directrices et directeurs et des pairs travaillant dans des refuges d’urgence, des centres
d’hébergement pour personnes sans abri et des maisons de transition. Notre objectif
était de comprendre comment ces organismes œuvrent pour défendre les droits et la
santé des personnes qui consomment des drogues. Nous avons également mené une
analyse des politiques, en recueillant des informations directement auprès des
gouvernements, en effectuant des recherches en ligne et des demandes d’accès à
l’information, afin de comprendre comment les différents territoires de compétence
canadiens favorisent l’accessibilité des refuges.

Aujourd’hui, la majorité des refuges au Canada ne sont pas en mesure d’accueillir
adéquatement les personnes qui consomment des drogues. Certains gouvernements
provinciaux et territoriaux ont commencé à reconnaître ces lacunes et exigent
désormais que les refuges soient plus accessibles. Cependant, de nombreux autres
décideurs prennent la direction opposée, imposant des restrictions plus sévères aux
droits des personnes qui consomment des drogues, les contraignant ainsi à vivre dans
des conditions précaires qui mettent leur vie en danger.

Ce rapport synthétise les échanges du Réseau juridique avec les refuges à faible
barrière d’accès et présente les résultats de nos recherches. Nos conclusions nous
amènent à lancer un appel urgent à tous les paliers de gouvernement pour qu’ils
repensent l’accès aux refuges pour les personnes qui consomment des drogues au
Canada afin de répondre enfin à leurs besoins et de protéger leurs droits
fondamentaux.

Introduction
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TERMINOLOGie
L’itinérance désigne l’absence de logement sûr, stable ou adéquat. Ce terme englobe
diverses conditions de vie qui peuvent coïncider, notamment (sans s’y limiter): 

L’itinérance dans un refuge (le fait de vivre dans un refuge) ou l’itinérance hors
refuge (le fait de vivre dans la rue, les parcs, les stations de transport en commun, un
campement, un véhicule ou tout autre lieu extérieur);
L’itinérance cachée (concerne les personnes dépourvues de logement stable qui ne
vivent pas dans les lieux publics, comme celles hébergées de sofa en sofa, dans un
motel ou dans d’autres types d’hébergement précaires) ou l’itinérance visible
(concerne les personnes dépourvues de logement stable qui vivent dans les lieux
publics, tels que les rues, ou dans des structures clairement identifiables comme
accueillant les sans-abri, notamment les centres d’hébergement d’urgence); et
L’itinérance chronique (désigne une situation d’itinérance de six mois ou plus sur
une période de 12 mois) ou l’itinérance temporaire (situation d’itinérance de moins
de six mois sur une période de 12 mois).2

Les refuges sont des hébergements temporaires destinés à aider les personnes en
situation de précarité de logement.  Il existe plusieurs types de refuges, notamment
(mais sans s’y limiter) :

3

Les refuges pour les personnes itinérantes : hébergement temporaire pour les
personnes en situation d’itinérance;
Les logements de transition : hébergement à plus long terme pour les personnes en
situation d’itinérance qui comprend un accompagnement supplémentaire pour
aider à trouver un logement stable;
Les refuges pour victimes de violence familiale : hébergement spécialisé pour les
personnes fuyant la violence familiale qui comprend souvent des séances de
counseling, un plan de sécurité et d’autres formes de soutien;
Les refuges pour les jeunes : centres d’accueil adaptés aux besoins spécifiques des
jeunes (généralement âgés de 16 à 24 ans) en situation d’itinérance, proposant un
soutien centré sur l’éducation, l’insertion professionnelle et l’accompagnement
psychosocial;
Les abris saisonniers : dispositifs d’hébergement temporaire visant à prévenir les
risques liés à l’exposition au froid hivernal ou à d’autres conditions météorologiques
extrêmes.

La réduction des méfaits fait référence à des approches qui privilégient la sécurité, la
dignité et le bien-être des personnes qui consomment des drogues.  Cette démarche
vise à minimiser ou à prévenir les dommages, plutôt que de stigmatiser, punir ou exclure
les individus concernés. Parmi les principales interventions de réduction des méfaits
figurent la distribution de naloxone, l’accès à du matériel de consommation stérile et la
mise en place de services de consommation supervisée. Ces dispositifs permettent
également d’orienter les personnes vers des soins médicaux primaires, du counseling et
d’autres formes de soutien adaptées à leurs besoins.

4
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Le besoin de refuges au Canada n’a jamais été aussi important. Pourtant, les personnes
qui en ont le plus besoin sont souvent celles qui rencontrent les plus grandes difficultés
d’accès. Cette situation provoque des conséquences désastreuses sur leur santé, leur
sécurité et leur survie.

À l’échelle nationale, l’accès à des logements abordables et adaptés devient de plus en
plus problématique. En 2023, le Canada faisait face à un déficit estimé à 4,3 millions de
logements abordables pour les ménages à revenus faibles ou très faibles.  En 2024, trois
adultes sur cinq craignaient de perdre leur logement,  tandis que 2,4 millions de
personnes avaient des « besoins impérieux en matière de logement », du fait du coût, de
la qualité ou de la taille du logement.

5

6

7

La raréfaction des logements accessibles contraint un nombre croissant de personnes à
l’itinérance. Chaque année, entre 265 000 et 300 000 personnes se retrouvent en
situation d’itinérance au Canada, un chiffre vraisemblablement sous-évalué puisque de
nombreuses personnes en situation d’itinérance cachée échappent aux recensements
officiels.  L’Ontario représente l’épicentre de cette crise nationale, avec environ 80 000
personnes en situation d’itinérance comptabilisées en 2024, soit une hausse de 25 % par
rapport à l’année précédente.

8

9

La nature de l’itinérance évolue également. Davantage de personnes sont aujourd’hui en
situation d’itinérance chronique, ce qui signifie qu’elles sont sans logement pendant de
longues périodes, tandis que l’itinérance hors refuge ne cesse de croître.  En d’autres
termes, un nombre croissant de personnes se retrouvent privées de logement pour des
périodes de plus en plus étendues et dans des conditions de vie de plus en plus
précaires et dangereuses.

10

Pour de nombreuses communautés, la crise du logement est exacerbée par des formes
de discrimination systémique fondées sur la race, le handicap, le sexe, etc. Les
personnes qui consomment des drogues sont parmi les plus touchées par la
discrimination.  La criminalisation permanente des personnes qui consomment des
drogues alimente un cycle de stigmatisation, de poursuites judiciaires, d’incarcération et
d’inscriptions au casier judiciaire, qui restreint considérablement l’accès au logement.

11

12

Le besoin de
refuges

Obstacles systémiques au logement
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Dans de nombreux cas, l’usage de drogues sert de justification à l’expulsion. En effet,
l’ensemble des provinces et territoires autorise les expulsions en vertu de la loi lorsque
les locataires se livrent à des activités criminelles, y compris celles liées à la drogue, et
ce, même en l’absence d’une mise en accusation ou d’une condamnation pour une
infraction criminelle.13

À l’échelle nationale, entre 2020 et 2022, les « problèmes liés à la consommation de
substances » (et les expulsions qui en découlent) représentaient la deuxième cause
d’itinérance, juste après l’insuffisance des revenus.  Par ailleurs, deux tiers des
personnes en situation d’exclusion liée au logement ont déclaré que les « problèmes de
consommation de substances » constituaient un problème de santé actuel.  Une
enquête ontarienne de 2024 révèle que 41 % des répondants ont récemment perdu leur
logement suite à des problèmes judiciaires, tandis que 32 % l’attribuent à leur
consommation de substances.  Les personnes qui consomment des drogues sont
confrontées à des pratiques discriminatoires en matière d’accès au logement et
d’expulsion, tout en voyant leurs besoins en matière de soins de santé totalement
négligés.

14

15

16

Le risque d’itinérance est aggravé par des formes croisées de discrimination,
notamment le racisme, particulièrement envers les populations autochtones et noires,
les préjugés liés au genre qui affectent notamment les femmes et personnes 2ELGBTQ+,
et les personnes de diverses identités de genre; et le capacitisme, qui touche de manière
disproportionnée les personnes en situation de handicap.  Une étude nationale sur
l’itinérance menée entre 2020 et 2022 met en lumière des disparités flagrantes : 

17

Les personnes autochtones représentaient 30 % des personnes en situation
d’itinérance alors qu’ils ne constituaient que 5 % de la population canadienne;
Les personnes noires comptaient pour 20 % des personnes en situation d’itinérance,
tout en ne formant que 4 % de la population totale;
Les personnes 2ELGBTQ+ constituaient 13 % des personnes en situation d’itinérance,
bien qu’elles ne représentent que 4 % de la population générale.18

« La grave pénurie de logements et la montée en flèche du coût des logements
locatifs ont également eu pour conséquence que les ménages à très faibles revenus
ne disposent que d’options très limitées. La défenseure a appris que beaucoup de ces
appartements n’ont pas d’eau courante ou sont extrêmement infestés de rongeurs et
de punaises de lit. Certains résidents des campements ont déclaré qu’ils préféraient
vivre dehors plutôt que d’essayer de vivre dans les logements inhabitables qui leur
sont proposés. »

Bureau de la défenseure fédérale du logement, Respect de la dignité et les droits de la personne : Examen des campements de
personnes en situation d’itinérance – Rapport final, 2024, disponible à l’adresse :
https://publications.gc.ca/collections/collection_2024/ccdp-chrc/HR34-19-2-2024-fra.pdf (Non souligné dans le texte d’origine)
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« La dépossession continue des peuples autochtones par le biais de
politiques qui aggravent ou maintiennent les mauvaises conditions
dans lesquelles vivent les gens démontre comment, dans de
nombreux domaines de droits, la marginalisation sociale et
économique contribue directement à la violence. Les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones connaissent certains
des taux les plus élevés de pauvreté, d’itinérance, d’insécurité
alimentaire, de chômage et d’obstacles à l’éducation et à l’emploi. Ces
conditions résultent directement des gouvernements, des
institutions, des politiques et des systèmes coloniaux et font que les
gens ont du mal à répondre à leurs besoins de base. »

Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées,  Réclamer notre pouvoir et notre place : 
Sommaire du Rapport final , 2019, p. 24. (Non souligné dans le texte d’origine) 
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Les effets de l’itinérance sur la santé
La pauvreté et l’absence de logement stable entraînent de graves risques pour la santé.
Les personnes sont exposées à des conditions météorologiques extrêmes, à la violence,
à l’insécurité alimentaire tout en étant privées d’accès à l’eau potable et aux installations
sanitaires essentielles. Sans domicile fixe, l’accès aux soins de santé devient
considérablement plus compliqué. L’absence d’adresse permanente crée des obstacles
majeurs pour obtenir une carte de santé, des ordonnances ou pour respecter un plan de
traitement, les personnes ne disposant d’aucun espace sécurisé pour conserver
médicaments et fournitures médicales. Une étude portant sur les personnes vivant avec
le VIH et consommant des drogues a révélé que les personnes en situation d’itinérance
ont significativement moins recours aux traitements antirétroviraux que les personnes
logées et, lorsqu’ils y accèdent, sont moins susceptibles de continuer à prendre leur
traitement, ce qui compromet leurs chances d’atteindre une charge virale supprimée.19

Notamment, sans logement stable, les personnes qui consomment des drogues sont
poussées à l’isolement, par peur des sanctions ou poursuites judiciaires. L’instabilité
quotidienne et l’absence de routine qui en découlent, et qui affectent l’endroit où une
personne se trouve au jour le jour ainsi que son accès aux transports en commun, créent
des obstacles supplémentaires à l’accès aux services de santé essentiels, y compris les
services de réduction des méfaits, tels que :

Les centres de consommation supervisée, qui donnent accès à du matériel stérile, à
des services de vérification des drogues ainsi qu’à des services d’aide à la prévention
des surdoses ;
Des programmes de distribution de naloxone, qui permettent d’intervenir
immédiatement en cas de surdose ;
Des programmes d’approvisionnement plus sécuritaire, qui peuvent réduire la
dépendance à l’égard de l’approvisionnement en drogues toxiques ou de
médicaments non réglementés.20

Face aux risques de criminalisation ou de sanction, les personnes qui consomment des
drogues peuvent s’engager dans des pratiques de consommation précipitées et
risquées, telles que le partage de matériel de consommation de drogues, ce qui
augmente considérablement le risque de contracter des infections transmissibles
sexuellement et transmises par le sang (ITSS), y compris le VIH et l’hépatite C (VHC).  La
consommation de drogues en solitaire augmente aussi considérablement le risque de
surdose mortelle, en raison de la toxicité des substances et de l’absence de personnes
de confiance susceptibles d’administrer de la naloxone.  Des recherches confirment
que les personnes sans domicile présentent un risque accru d’hospitalisation pour
surdose  et, une fois admises, nécessitent plus fréquemment des soins intensifs et
prolongés. Fait plus inquiétant encore, les personnes sans domicile représentent une
proportion croissante des décès par surdose.  En Ontario, par exemple, près d’un décès
sur six lié aux opioïdes en 2021 concernait une personne en situation d’itinérance.

21

22

23

24

25
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« Au Canada, les communautés noires affichent le taux d’itinérance le plus élevé
parmi les groupes racisés, avec une situation particulièrement critique chez les
jeunes. Le risque de se retrouver sans abri est deux fois plus important pour les
personnes noires, notamment les femmes. […] Les systèmes de protection de
l’enfance, de justice pénale et d’éducation ne sont que trois exemples d’institutions
qui perpétuent le racisme anti-Noir et exposent ces communautés à un risque plus
élevé d’itinérance. Des constats similaires pourraient être dressés concernant les
soins de santé, l’immigration et d’autres structures. Prévenir l’itinérance au sein des
communautés noires canadiennes constitue une urgence qui exige des interventions
ciblées pour combattre les inégalités systémiques à l’origine de cette vulnérabilité en
matière de logement. »

Homeless Hub, Black Communities, 2024, disponible en anglais seulement à l’adresse suivante :
https://homelesshub.ca/collection/population-groups/black-communities/. (Non souligné dans le texte d’origine)

L’insuffisance de refuges accessibles et à faible barrière d’accès au Canada n’est pas
qu’un simple échec politique, mais une véritable crise humanitaire. L’exclusion
systématique des personnes qui consomment des drogues des solutions
d’hébergement sécuritaires – qu’il s’agisse des personnes autochtones, des personnes
racisées, des membres de la communauté 2ELGBTQ+, de femmes fuyant des situations
de violence ou de personnes issues d’autres groupes marginalisés – entraîne des
souffrances et des décès qui pourraient être évités. Sans intervention immédiate, ce
cycle d’itinérance, de criminalisation et de mortalité évitable persistera inexorablement.

https://homelesshub.ca/collection/population-groups/black-communities/
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Le droit aux
refuges
Le logement est un droit humain fondamental. Il procure la stabilité et la sécurité
nécessaires pour jouir d’autres droits essentiels, notamment du droit à la vie et à une
santé optimale.

Le logement covenable comme droit humain
international
En vertu du droit international en matière de droits de la personne, y compris les traités
ratifiés par le Canada, toute personne a droit à un logement covenable sans
discrimination.  Un logement covenable doit être sûr, abordable, habitable, accessible,
culturellement approprié et situé dans des zones ayant accès aux services essentiels.
Ce droit interdit explicitement toute discrimination fondée sur divers motifs,
notamment « l’état de santé » ou « tout autre statut ».  Face à la stigmatisation et la
criminalisation généralisées que subissent les personnes qui consomment des drogues,
les instances des Nations unies ont affirmé que la consommation de drogues ne doit pas
constituer un motif de discrimination en matière de logement.

26

27

28

29

L’itinérance constitue une violation manifeste du droit au logement. Elle porte atteinte à
plusieurs autres droits fondamentaux, notamment le droit à la vie, le droit à la santé et le
droit de ne pas subir de traitements cruels, inhumains ou dégradants.  Les
gouvernements sont donc tenus de prendre des mesures concrètes pour lutter contre
l’itinérance, notamment :

30

Assurer à tous un hébergement d’urgence sûr, digne et sécurisé, incluant les services
d’accompagnement essentiels, et ce, sans aucune discrimination.
Éliminer les lois ou les politiques qui pénalisent les personnes en situation
d’itinérance, y compris les lois qui criminalisent les comportements associés à
l’absence de domicile, tels que la consommation de drogues.
Garantir l’accès à la justice pour les personnes dont les droits sont bafoués, y
compris face aux manquements des pouvoirs publics en matière de lutte contre
l’itinérance.
Encadrer juridiquement les acteurs privés pour prévenir la discrimination à l’égard
des personnes en situation d’itinérance.31



12 | UN TOIT, UN DROIT : PLAN DIRECTEUR POUR DES REFUGES INCLUSIFS AU CANADA 

En 2019, le Canada a adopté la Loi sur la stratégie nationale du logement (LNS), qui
reconnaît officiellement le droit à un logement convenable pour la première fois dans le
droit national.  Le gouvernement fédéral a également élaboré une Stratégie nationale
sur le logement (SNL), qui affirme adopter une approche du logement fondée sur les
droits de la personne et donner la priorité aux personnes qui en ont le plus besoin.  Il
est à noter que la LNS et la SNL ne créent pas d’obligations juridiques exécutoires pour
les provinces et les territoires, qui sont les principaux responsables du logement. Ces
derniers y participent plutôt volontairement, en grande partie parce qu’ils dépendent
du financement fédéral pour leurs initiatives en matière de logement.

32

33

La Charte canadienne des droits et libertés (la Charte) impose des obligations
juridiques plus précises à tous les paliers de gouvernement afin de protéger les droits
des personnes en situation d’itinérance, y compris celles qui consomment des
drogues.  Bien que la Charte s’applique principalement aux entités et aux mesures
gouvernementales, elle peut également s’étendre aux refuges du secteur privé qui
reçoivent un financement public important ou qui assument une fonction publique,
notamment en répondant aux mandats provinciaux, territoriaux ou municipaux en
matière d’hébergement d’urgence.

34

35

Bien que la Charte ne garantisse pas explicitement le droit au logement, elle offre des
protections juridiques essentielles :

Article 7 – Droit à la vie, à la liberté et la sécurité de la personne : Si certains
tribunaux ont conclu que les gouvernements ne sont pas tenus de fournir un refuge
en soi,  les tribunaux ont confirmé que l’accès à un refuge constitue une nécessité
vitale et que toute entrave à la capacité d’une personne de se mettre à l’abri
contrevient à l’article 7.  Les gouvernements ne peuvent ni financer ni gérer des
refuges qui excluent des personnes pour des motifs arbitraires, tels que la
consommation de drogue, si cela aggrave une situation déjà précaire. Bien que la
jurisprudence se soit principalement concentrée sur les expulsions de campements,
le même raisonnement s’applique aux refuges. Les gouvernements ne peuvent pas
imposer des politiques qui laissent des personnes sans abri uniquement en raison de
leur consommation de drogue.

36

37

Le droit au logement en vertu du droit
canadien 

« Les sans-abri et les personnes qui vivent dans des logements informels sont
souvent incriminés et victimes de harcèlement et de discrimination en raison de leur
situation. Ils se voient refuser l’accès aux installations sanitaires, sont marginalisés et
chassés de leur communauté et sont soumis à des formes extrêmes de violence. »

Lignes directrices relatives à la réalisation du droit à un logement convenable - Rapport de la Rapporteuse spéciale sur le
logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-discrimination à cet
égard, NUDH, 43e Sess, A/HRC/43/43 (2019).(Non souligné dans le texte d’origine)
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En vertu du droit international et national, le Canada doit lutter contre l’itinérance en
offrant des possibilités d’hébergement accessibles et non discriminatoires aux
personnes qui en ont besoin. Cette responsabilité implique notamment de supprimer
les obstacles pour les personnes qui consomment des drogues et de veiller à ce que
les politiques d’hébergement ne perpétuent ni la stigmatisation, ni la criminalisation,
ni l’exclusion.

Article 15 – Droit à l’égalité indépendant de toute discrimination : La Charte interdit
la discrimination fondée sur le handicap, catégorie dans laquelle les tribunaux ont
inclus les « troubles liés à l’usage de substances ».  Des décisions récentes ont
confirmé que les restrictions gouvernementales aux services de réduction des
méfaits peuvent être discriminatoires, car elles limitent arbitrairement l’accès aux
soins de santé et renforcent les stéréotypes néfastes selon lesquels les personnes
qui consomment des drogues ne sont pas dignes de confiance ou ne méritent pas de
soutien.  Par extension, le fait d’exclure des personnes des refuges en raison de leur
consommation de drogues constitue probablement une forme de discrimination au
sens de l’article 15. En outre, la Charte protège les individus contre la discrimination
fondée sur la race, le sexe et l’orientation sexuelle, autant d’éléments qui se
recoupent avec l’itinérance.  Les tribunaux ont toujours soutenu que les refuges
doivent être réellement accessibles et conçus pour répondre aux divers besoins des
personnes.  La jurisprudence confirme donc que les refuges ne peuvent imposer
des règles qui excluent de fait les groupes marginalisés ou restreignent l’accès aux
refuges sur la base de préjugés discriminatoires.

38
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Il est alarmant de constater que seules cinq provinces, soit la Colombie-Britannique,
l’Alberta, le Manitoba, l’Ontario et Terre-Neuve, disposent d’une politique officielle en
matière d’hébergement. Parmi ces provinces :

Seuls le Manitoba et Terre-Neuve exigent explicitement que les refuges soient
accessibles aux personnes qui consomment des drogues et qu’ils intègrent des
pratiques de réduction des méfaits.
La Colombie-Britannique et l’Ontario imposent l’accessibilité de manière générale,
mais ne disposent pas de dispositions spécifiques nécessaires pour garantir
l’accessibilité des refuges aux personnes qui consomment des drogues.
L’Alberta donne explicitement la priorité à la sobriété et au rétablissement plutôt
qu’à la réduction des méfaits dans sa politique d’hébergement, favorisant ainsi des
pratiques d’exclusion qui portent atteinte aux droits fondamentaux de la personne.42

Un échec
généralisé
Les gouvernements provinciaux et territoriaux, qui assument la responsabilité principale
en matière de logement, doivent garantir que les refuges soient accessibles à toutes les
personnes en situation d’itinérance, et ce, sans discrimination. La plupart ne respectent
pas cette obligation, laissant l’accessibilité des refuges à la discrétion des prestataires
individuels.

Un fouillis de politiques d’hébergement
inadéquates
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Dans d’autres territoires de compétence, les refuges fonctionnent dans le cadre
d’ententes individualisées avec les gouvernements provinciaux ou territoriaux, ou
conformément aux politiques des administrations municipales. Certains de ces accords
et politiques contiennent des exigences en matière de réduction des méfaits, mais
d’autres excluent de fait des refuges les personnes qui consomment des drogues :

En Ontario, les normes des refuges de Toronto donnent clairement la priorité aux
besoins des personnes qui consomment des drogues, par exemple, en déclarant
explicitement que toutes les personnes ont droit à un refuge et que les refuges
doivent s’efforcer d’éliminer les obstacles à l’accès à l’hébergement.43

Au Yukon, les ententes concernant les refuges intègrent explicitement les principes
de réduction des méfaits, exigeant par exemple que les services soient fournis
« selon une approche centrée sur la personne, accessible, fondée sur les forces,
tenant compte des traumatismes, privilégiant le logement, adaptée à la culture, avec
l’autodétermination et la dignité au cœur de la prestation de soins ».44

En Alberta, la politique municipale d’Edmonton en matière de refuge stipule que les
décisions d’admission ne doivent pas être fondées sur la consommation de drogues,
mais, fait préoccupant, n’autorise que les pratiques de réduction des méfaits axées
sur le « rétablissement » et la « sobriété », ce qui a pour effet d’empêcher de
nombreuses personnes qui consomment des substances d’accéder aux refuges.45

« Les femmes, les filles et les personnes bispirituelles et de diverses identités de genre
autochtones font face à certaines des pires violations de leur droit au logement au
Canada. Elles sont surreprésentées dans presque tous les aspects de l’insécurité du
logement, de l’itinérance et de la pauvreté et sont impactées de manière
disproportionnée par la violence et le trauma liés aux situations de vie précaires.
Ces violations découlent des pratiques coloniales historiques et actuelles qui ont
dépossédé les peuples autochtones de leurs terres, de leurs cultures, de leurs langues
et de leurs façons de vivre, de faire et d’être. De nombreux refuges partout au Canada
continuent de se servir de cadres coloniaux et que le système des refuges croise
d’autres systèmes, tels que le système de protection de l’enfance qui sépare des
familles et met en place des obstacles à la création de formes de guérison et de
reconnexion des familles et des communautés perturbées par les institutions et les
processus coloniaux. »

Réseau national des femmes logement et itinerance, Normes axées sur les droits et tenant compte du genre pour l’hébergement
d’urgence au Canada, juillet 2024. Disponible à l’adresse suivante : https://womenshomelessness.ca/wp-content/uploads/2024-
National-Shelter-Standards-FRENCH.pdf. (Non souligné dans le texte d’origine)
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Les conséquences d’un système fragmenté et
incohérent
L’absence de normes provinciales et territoriales générales a contribué à un système
profondément fracturé, dans lequel les personnes qui consomment des drogues font
face à des violations arbitraires de leurs droits selon leur lieu de résidence. La
complexité des politiques municipales, provinciales et territoriales qui s’entrecroisent
rend également la reddition de comptes pratiquement impossible, ce qui permet aux
gouvernements de se défausser de leurs responsabilités tout en évitant de prendre des
mesures concrètes.

En conséquence, le système des refuges reste largement inaccessible aux personnes qui
consomment des drogues. Une enquête nationale menée en 2021 a d’ailleurs révélé que,
parmi 500 personnes interrogées, celles qui consommaient des drogues se voyaient
interdire l’accès aux refuges à un taux trois fois plus élevé que celles qui n’en
consommaient pas.  Quatre obstacles majeurs contribuent à cette inaccessibilité :46

1. STIGMATISATION ET DISCRIMINATION PROFONDÉMENT ANCRÉES 
Les personnes qui consomment des drogues, souvent perçues comme dangereuses ou
incapables de se maîtriser, sont confrontées à une stigmatisation profondément
ancrée.  Ces stéréotypes nocifs se reflètent souvent dans la culture des refuges, y
compris parmi le personnel, ce qui dissuade les personnes de chercher un refuge par
crainte d’être jugées ou maltraitées. La stigmatisation est encore plus accentuée pour
les personnes autochtones, les personnes racisées, les femmes et les personnes
2ELGBTQ+, qui n’ont souvent pas accès à des services culturellement adaptés ou tenant
compte de leur identité de genre dans les refuges.

47

2. RÈGLES D’EXCLUSION ET DE SANCTION 
De nombreux refuges imposent des politiques strictes de tolérance zéro, interdisant
totalement la consommation ou la possession de drogues.  De nombreux refuges
appliquent également des règles qui excluent indirectement les personnes qui
consomment des drogues, telles que des couvre-feux rigides qui sont difficiles à
respecter pour les personnes en manque ou en état de manque, et d’autres règles
rigoureuses qui ne prennent pas en compte les réalités de la consommation de
drogues.  Ces règles obligent les personnes qui consomment des drogues à choisir
entre l’accès au refuge et leurs besoins en matière de santé.

48

49

3. INTERACTIONS PRÉJUDICIABLES AVEC LES AUTORITÉS PUBLIQUES 
De nombreux refuges n’hésitent pas à faire appel aux forces de l’ordre, aux services
d’immigration et aux organismes de protection de l’enfance lorsqu’ils soupçonnent une
consommation de drogue, entre autres préoccupations, ce qui tend souvent à aggraver
la situation plutôt qu’à offrir une protection.  Cette pratique augmente les risques de50
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L’inaccessibilité du système des refuges constitue un échec politique manifeste.
Plutôt que de criminaliser les personnes en situation d’itinérance, les gouvernements
à tous les niveaux doivent prendre des mesures concrètes pour honorer leurs
obligations en matière de droits de la personne.

poursuites pénales et d’incarcération, de perte du statut d’immigrant et d’expulsion du
pays, ainsi que de placement des enfants. Pour les personnes autochtones, les
personnes noirs et les autres personnes racialisées, le problème est d’autant plus grave
que ces groupes sont ciblés de manière disproportionnée par les systèmes de justice
pénale, d’immigration et de protection de l’enfance. Ces réalités font que de nombreux
refuges deviennent des lieux peu sûrs pour les personnes qui consomment des drogues,
les contraignant à rester sans abri.

4. ACCÈS INÉGAL À LA RÉDUCTION DES MÉFAITS 
L’accès aux mesures de réduction des méfaits varie considérablement d’un refuge à
l’autre et d’un territoire de compétence à l’autre.  Certains refuges interdisent ou
découragent les pratiques de réduction des méfaits, ou manquent de ressources
nécessaires pour les mettre en œuvre, ce qui laisse peu d’options sûres aux personnes
qui consomment des drogues. Même lorsque les services de réduction des méfaits sont
disponibles, ils sont parfois mal adaptés aux réalités de la consommation - par exemple,
en obligeant les usagers à conserver leurs TAO ou leur approvisionnement sécuritaire
dans des casiers accessibles uniquement par le personnel. Ainsi, même les refuges qui
s’efforcent de réduire les peinent à répondre efficacement aux besoins des personnes
qui consomment des drogues.

51

Compte tenu de l’échec du système de refuges des personnes qui consomment des
drogues, les campements sont devenus une stratégie de survie pour beaucoup, et leur
nombre n’a cessé d’augmenter. Aujourd’hui, ces campements offrent à de nombreuses
personnes la sécurité et le sentiment de communauté que le système des refuges ne
parvient pas à leur procurer.  Pourtant, au lieu de travailler à la mise en place d’un
système d’hébergement plus accessible, de nombreux gouvernements criminalisent
activement les personnes en situation d’itinérance. Ils expulsent et déplacent les
résidents des campements, les plongeant davantage dans l’instabilité; confisquent et
détruisent leurs biens personnels, y compris le matériel essentiel à leur survie; infligent
des amendes et procèdent à des arrestations simplement parce qu’ils occupent des
espaces publics; contestent les décisions judiciaires qui protègent les droits des
résidents des campements; limitent encore davantage les services de réduction des
méfaits, refusent les soins de santé essentiels aux personnes qui consomment des
drogues; et proposent des traitements obligatoires plutôt que d’investir dans des soins
fondés sur des données probantes.

52
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«  Où sont censées aller les personnes qui consomment des drogues et 
qui vivent dans des campements ?  Comme le souligne un rapport
récent commandé par l’Association des municipalités de l’Ontario [...],
les 375 places d’hébergement annoncées par le gouvernement en
parallèle de la fermeture des sites de consommation supervisée ne
représentent que 6 % de la capacité supplémentaire nécessaire pour
mettre fin aux campements dans la province.  Une crise majeure du 
logement, couplée à une crise des drogues toxiques, ne leur laisse que 
deux options : se déplacer vers des lieux encore plus isolés pour 
échapper à la police, où ils s’exposent à des risques accrus de décès 
et d’autres préjudices, ou rester dans leur abri actuel et risquer 
l’arrestation, la criminalisation et l’incarcération . » 

Réseau juridique VIH,  Safer Municipalities Act, 2024 – Restricting Public Consumption of Illegal Substances Act, 2024 – Submission 
of the HIV Legal Network , 2025, disponible en anglais seulement à l’adresse suivante :  www.hivlegalnetwork.ca/site/hiv-legal- 
network-submission-january-2025-safer-municipalities-act-2024-restricting-public-consumption-of-illegal-substances-act-2024/? 
lang=en ; citation de J. Donaldson et al., “Municipalities under pressure: The human and financial cost of Ontario’s homelessness 
crisis,”  HelpSeeker , 2025, disponible en anglais seulement à l’adresse suivante : 
www.amo.on.ca/sites/default/files/assets/DOCUMENTS/Reports/2025/2025-01-08-EndingChronicHomelessnessinOntario.pdf . (Non 
souligné dans le texte d’origine). 
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https://www.hivlegalnetwork.ca/site/hiv-legal-network-submission-january-2025-safer-municipalities-act-2024-restricting-public-consumption-of-illegal-substances-act-2024/?lang=en
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/hiv-legal-network-submission-january-2025-safer-municipalities-act-2024-restricting-public-consumption-of-illegal-substances-act-2024/?lang=en
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/hiv-legal-network-submission-january-2025-safer-municipalities-act-2024-restricting-public-consumption-of-illegal-substances-act-2024/?lang=en
http://www.amo.on.ca/sites/default/files/assets/DOCUMENTS/Reports/2025/2025-01-08-EndingChronicHomelessnessinOntario.pdf
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Un plan d’action pour
des refuges inclusifs
À travers le Canada, l’inaction gouvernementale, le manque de ressources et la
stigmatisation ont fait que la plupart des refuges ne répondent pas aux besoins des
personnes qui consomment des drogues. Malgré ces défis, plusieurs refuges ont
démontré qu’une approche à faible barrière d’accès, axée sur la réduction des méfaits,
est non seulement possible, mais essentielle. Ces prestataires de services offrent des
perspectives cruciales sur ce que signifie « le droit à un abri ».54

 1. Les refuges À faible barrières et non punitif :  

Trinity Community Centre (Peterborough, Ontario)
En tant que programme d’accueil et d’hébergement de nuit à faible barrière d’accès à
Peterborough, Trinity a été conçu pour accueillir les personnes exclues des refuges
traditionnels, notamment celles faisant l’objet de restrictions d’accès ou de
préoccupations en matière de sécurité. Ainsi : 

Trinity n’exige pas la sobriété et ne contraint pas à l’abstinence.
Trinity encourage des pratiques de consommation plus sécuritaires et offre des
services de réduction des méfaits sur place.
Trinity n’impose pas de restrictions d’accès permanentes. Les restrictions varient
de 24 à 72 heures, en fonction des niveaux de risque et de vulnérabilité.

Bien que le refuge d’urgence géré par la municipalité n’ait jamais atteint sa pleine
capacité, les campements se sont multipliés, car les refuges traditionnels
demeuraient inaccessibles. Depuis son ouverture en décembre 2023, plus de 400
personnes ont eu recours aux services de Trinity, atteignant sa capacité maximale
avec 45 lits occupés chaque nuit. Trinity démontre que les personnes en situation
d’itinérance ne refusent pas les refuges - ce sont plutôt les refuges qui refusent des
personnes lorsqu’ils ne sont pas adaptés à leurs besoins. 

Ne refusent pas l’accès en raison de la consommation de drogues.
Ne pénalisent pas la consommation de drogue. Ils s’attaquent aux
comportements problématiques plutôt qu’à la consommation de drogue et
interviennent en utilisant des techniques pour désamorcer des tensions ainsi que
des approches réparatrices.
N’imposent pas de règles strictes ou répressives. Au contraire, elles impliquent
les participants dans les processus de prise de décision et de résolution des
conflits.
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Prairie Harm Reduction (Saskatoon, Saskatchewan) 
Prairie Harm Reduction (PHR) à Saskatoon, anciennement AIDS Saskatoon, propose
des hébergements pour les jeunes et des logements familiaux partiellement
subventionnés conçus pour être peu contraignants, axés sur la réduction des méfaits
et non sur les sanctions. Contrairement aux refuges traditionnels, PHR n’exige pas la
sobriété et ne bannit pas les personnes qui consomment des drogues, mais privilégie
plutôt le soutien, la sécurité et la stabilité :

La sobriété et l’abstinence ne sont pas des conditions d’accès au site.
Les personnes sont invitées à consommer des drogues en toute sécurité sur le
site de consommation supervisée du PHR.
Les personnes sont encouragées à entreposer leurs drogues en toute sécurité et
à se procurer des produits de réduction des méfaits sur place.
Personne n’est banni de façon permanente. Si une personne a un comportement
violent, elle peut être invitée à quitter temporairement les lieux. Elle sera
accueillie à nouveau après un entretien avec le personnel du refuge.

Uquutaq Society (Iqaluit, Nunavut)  
La Uquutaq Society gère le premier et unique refuge à faible barrière d’accès du
Nunavut, une avancée cruciale pour l’accessibilité des refuges dans l’un des
territoires les plus démunis en ressources au Canada. Avant qu’Uquutaq n’ouvre son
programme à faible barrière d’accès en 2020, tous les refuges de la région exigeaient
la sobriété comme condition d’admission. Malgré d’importants défis liés au
personnel, aux ressources et à l’infrastructure, l’organisme réalise des progrès
importants dans la création d’un système d’hébergement plus inclusif, car il peut :

Offrir un accueil sans condition liée à la consommation de drogues.
Fournir des préservatifs, de la naloxone et du matériel d’injection stérile, tout en
cherchant à développer les services de réduction des méfaits en fonction des
ressources disponibles.
Proposer des repas quotidiens, une intervention essentielle sachant que 70 %
des participants au programme sont en situation d’insécurité alimentaire.
Ne restreindre l’accès de façon permanente qu’en cas de violences physiques
répétées ou de dommages matériels importants.
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2. Les soins de santé intégrés dans les refuges
impliquent :

Tommy Sexton Centre (St. John’s, Terre-Neuve-et-
Labrador)
Le Tommy Sexton Centre est à la fois un refuge et le principal centre de réduction
des méfaits de Terre-Neuve. Il garantit aux participants l’accès aux soins de santé, à
du matériel stérile pour la consommation de drogues et à divers services de soutien,
y compris des services d’aiguillage vers des soins de santé. L’un des seuls refuges
axés sur la réduction des méfaits à Terre-Neuve, le Centre offre un hébergement à
court terme et à faible barrière d’accès aux personnes de plus de 16 ans, et ce, quelle
que soit leur identité de genre. Le Centre accorde toutefois la priorité aux personnes
qui s’identifient comme vivant avec le VIH ou le VHC ou qui sont à risque de
contracter ces maladies :

Les personnes hébergées ont accès au Safe Works Access Program (intégré au
Centre), qui distribue du matériel stérile d’injection et d’inhalation, de la
Naloxone, des bandelettes de détection du fentanyl et des benzodiazépines, ainsi
que du matériel pour la protection des relations sexuelles au sein du refuge et en
dehors.
Le refuge offre des conseils en matière d’ITSS et un accompagnement préventif,
ainsi qu’un accès au dépistage et au traitement dans le cadre du programme
provincial d’ITSS.
Le personnel met les personnes hébergées en contact avec des cliniques de
traitement par agonistes opioïdes et les soutient dans leur démarche
thérapeutique. Certaines personnes peuvent d’ailleurs venir chercher leurs
doses directement au refuge.
Le refuge facilite l’aiguillage vers d’autres services de santé, ce qui permet aux
clients d’avoir accès aux soins médicaux et aux réseaux de soutien qu’ils
souhaitent ou dont ils ont besoin.

Un partenariat avec les prestataires de soins de santé pour garantir que les
personnes accèdent aux soins nécessaires, notamment le dépistage et le traitement
des ITSS, les services de consommation supervisée, le traitement par agonistes
opioïdes ou un approvisionnement plus sécuritaire.
La mise à disposition sans restriction de matériel de réduction des méfaits, incluant
du matériel stérile de consommation, des trousses de naloxone, des équipements de
contrôle des drogues et des protections pour les rapports sexuels, entre autres
fournitures.55
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Maison Benoît Labre (Montréal, Québec)
La Maison Benoît Labre (MBL), située à Montréal, offre des services d’accueil 24
heures sur 24 et 7 jours sur 7, ainsi que des logements de transition aux personnes en
situation d’itinérance, en particulier celles qui consomment des drogues ou qui
vivent avec des troubles de santé mentale. L’organisme applique une philosophie de
réduction des méfaits qui permet à chacun d’accéder aux services essentiels sans
subir de jugement. Parmi ses pratiques innovantes, on peut souligner suivantes :

La MBL gère le premier espace d’inhalation supervisée en intérieur à Montréal,
avec des cabines accessibles du lundi au vendredi. Un espace d’injection
supervisée est également disponible.
La MBL distribue du matériel d’injection et d’inhalation stérile, de la naloxone, des
bandelettes de dépistage de drogues et du matériel de protection pour les
rapports sexuels.
Un membre du personnel infirmier se rend régulièrement sur place pour évaluer
les symptômes de sevrage, accompagner les personnes souhaitant accéder à un
traitement par agonistes opioïdes et proposer des dépistages du VIH et du VHC. 

REFUGE
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Our Relatives’ Place (N’Dinawemak) (Winnipeg, Manitoba)
Our Relatives' Place (N’Dinawemak) est un refuge autochtone à faible barrière
d’accès, ouvert 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 à Winnipeg, qui offre un hébergement
d’urgence, des repas, des douches et des services de soutien intégrés. Contrairement
aux autres refuges de la ville, Our Relatives' Place intègre et place au cœur de son
action les valeurs autochtones, l’expérience vécue et la réduction des méfaits dans
tous les aspects de l’accompagnement, garantissant ainsi aux personnes qui
consomment des drogues ou qui font face à des obstacles systémiques un soutien
bienveillant et sans stigmatisation :

Plus de 50 % du personnel a vécu personnellement une situation de dépendance
aux drogues et d’itinérance. Le refuge embauche directement au sein de sa
communauté et soutient son équipe en lui offrant des formations ainsi que des
services de bien-être.
Après une surdose, le personnel et les participants bénéficient d’une séance de
débreffage et d’un soutien de guérison culturelle, assurant ainsi que la santé
mentale reste une priorité tant pour les participants que pour l’équipe.
Le refuge propose des pratiques de guérison traditionnelles en parallèle des
soins de santé occidentaux, ainsi que des groupes de soutien par les pairs pour
les personnes bispirituelles. L’établissement a développé des partenariats avec la
clinique Mount Carmel, qui offre des soins de médecine familiale, ainsi qu’avec
Kanikanichihk, qui réalise deux fois par mois des dépistages du VIH et des ITSS.

3. Les refuges sûrs et fiables :
Recrutent du personnel possédant une expérience vécue de l’itinérance et de la
dépendance aux drogues. Valorisent leur parole et intégrent leurs contributions
dans les politiques et pratiques des refuges.
Répondent aux divers besoins des personnes en situation d’itinérance, notamment
aux besoins culturels et liés au genre des personnes autochtones, racisées et
2ELGBTQ+.
Employent du personnel qui partage les valeurs de la réduction des méfaits. Ces
personnes sont formées aux principes de la réduction des méfaits (par exemple,
aborder la consommation de drogues sans porter de jugement) et aux aspects
pratiques du travail avec les personnes qui consomment des drogues (par exemple,
les protocoles d’administration de la naloxone en cas de surdose).
Assurent la sécurité de façon proactive, en formant le personnel aux techniques
permettant de désamorcer les situations conflictuelles et en développant avec les
participants un cadre d’attentes communes pour la vie en collectivité.
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Main Street Project (Winnipeg, Manitoba) 
Le Main Street Project (MSP), ouvert depuis 1972, fonctionne avec un engagement
profond en faveur de la réduction des méfaits, du soutien sans jugement et de
l’inclusion. Contrairement aux refuges traditionnels, le MSP offre un environnement
sûr et accessible aux personnes qui consomment des drogues, en veillant à ce que la
consommation de drogues ne soit pas un obstacle à la prise en charge, mais une
occasion de nouer des liens et d’offrir du soutien :

L’équipe compte de nombreuses personnes ayant une expérience vécue. Cette
expérience constitue une priorité lors du recrutement. Toutefois, les membres du
personnel susceptibles d’être affectés par certaines situations bénéficient de
mesures d’adaptations spécifiques.
Personnel et participants sont traités sur un pied d’égalité, leurs relations étant
fondées sur la confiance et le respect mutuel. Les participants contribuent
activement à définir les attentes collectives, au lieu de se voir imposer des règles
strictes.
Le MSP ne dénonce jamais les participants pour consommation, possession,
vente ou échange de drogues. L’équipe privilégie les techniques d’apaisement
des situations conflictuelles et l’implication communautaire pour assurer la
sécurité de tous.

Malgré des ressources limitées, le MSP crée un sentiment d’appartenance et de
communauté. Les clients parlent du MSP comme d’une « famille », un espace où ils
bénéficient d’un soutien et d’un respect sans condition. En éliminant les obstacles,
en rejetant les politiques punitives et en proposant des mesures concrètes de
réduction des méfaits (notamment du matériel stérile d’injection et d’inhalation, de
la naloxone et du matériel pour des relations sexuelles à moindre risque), le refuge
s’assure que les personnes qui consomment des substances ne sont pas davantage
marginalisées, mais au contraire accueillies dans le cadre d’une prise en charge.
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Résilience Montréal (Montréal, Québec)
Résilience Montréal est un refuge et un centre de soutien à faible barrière d’accès,
géré par des personnes autochtones, qui dessert le quartier du Square Cabot. Fondé
en 2019, il fonctionne en mettant l’accent sur l’accessibilité, en veillant à ce que les
personnes les plus marginalisées (les personnes qui consomment des drogues, celles
en situation d’itinérances et celles souvent exclues des autres refuges) aient un
endroit où aller :

Plutôt que d’employer des agents de sécurité, le refuge fait appel à des
intervenants qui agissent à la fois comme médiateurs de conflits et travailleurs
sociaux, gérant les différends sans recours à la force. La police n’est contactée
qu’en cas de menace imminente de violence (par exemple, si une arme est
exhibée). Même dans ces situations, le personnel tente d’abord de désamorcer le
conflit en interne.
Le refuge va à la rencontre du voisinage, tisse des liens et s’efforce de répondre
aux préoccupations locales. Il organise notamment des réunions régulières avec
les voisins, engage ses usagers pour nettoyer les alentours et réaliser de petits
travaux d’aménagement paysager pour les commerces du quartier et met en
place des activités culturelles, comme des événements culinaires et artistiques
autochtones ouverts aux membres de la communauté.

Résilience Montréal existe pour ceux qui ont été rejetés ailleurs, s’adaptant
constamment aux menaces juridiques, au désengagement du gouvernement et aux
pressions de l’embourgeoisement. Son engagement en faveur de l’engagement
communautaire, de l’accessibilité et de la réduction des méfaits – malgré une forte
opposition – constitue un puissant modèle de résilience et de plaidoyer face à
l’exclusion systémique.

L’expérience de ces refuges souligne l’importance cruciale d’une approche à faible
barrière d’accès et axée sur la réduction des méfaits pour rendre les refuges
véritablement accessibles aux personnes qui consomment des drogues. En mettant en
place des politiques non répressives, en intégrant l’accès aux soins, et en développant
un climat de confiance qui répond aux besoins multiples et croisés des personnes en
situation d’itinérance, ces structures peuvent créer des espaces plus sûrs et inclusifs
pour toutes les personnes qui ont besoin de soutien.
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Un toit, un droit : un
appel urgent à l’action
Répondre aux besoins et aux droits des personnes en situation d’itinérance, y compris
des personnes qui consomment des drogues, exige un leadership fort, un soutien
concret et des ressources adéquates de la part de tous les paliers de gouvernement.
Nous appelons tous les niveaux de gouvernement à agir sans délai pour garantir que les
refuges sont accessibles, aient de faibles barrières à l’accès, et répondent aux besoins
spécifiques des personnes qui consomment des drogues.

1. Mesures que doivent prendre les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux :

Augmenter le financement des refuges : Accroître le financement des refuges pour
leur permettre d’améliorer leur capacité d’accueil et leur accessibilité à tous, y
compris aux personnes qui consomment des drogues. Le financement doit
permettre aux refuges de fournir des services destinés aux personnes qui
consomment des drogues, tels que la distribution de matériel stérile de
consommation, la formation à l’utilisation de la naloxone et la mise à disposition de
trousses de naloxone, ainsi que des services de consommation supervisée. Il doit
également soutenir des programmes répondant aux besoins culturels spécifiques et
aux besoins particuliers propres à chaque sexe.

2. Mesures que doit prendre LE gouvernement
 fédéral :

Établir des normes nationales pour les refuges : Élaborer des normes nationales
claires pour les refuges, qui soient fondées sur les principes des droits de la
personne et développées en consultation avec les personnes ayant une expérience
vécue de l’itinérance. Ces normes doivent garantir que chaque refuge respecte la
dignité et les droits de ses clients. Le financement fédéral du logement doit être
conditionné au respect de ces normes.
Lier le financement à la réduction des méfaits : Conditionner le financement fédéral
du logement à l’adoption de stratégies de réduction des méfaits. Cela implique que
les refuges doivent s’engager à répondre aux besoins des personnes qui
consomment des drogues par des politiques et des pratiques adaptées.
Décriminaliser les personnes qui consomment des drogues : Abolir toutes les
sanctions criminelles qui pénalisent les personnes qui consomment des drogues, y
compris les interdictions relatives à la possession de drogues pour un usage
personnel et au partage ou à la vente de drogues pour assurer la subsistance, pour
couvrir les coûts personnels liés à la consommation de drogues ou pour assurer un
approvisionnement plus sécuritaire.
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3. Mesures que doivent prendre les gouvernements
provinciaux et territoriaux :

Interdire les politiques discriminatoires dans les refuges : Adopter une loi qui
interdit explicitement à tout refuge de discriminer ou d’exclure des personnes sur la
base de caractéristiques telles que la consommation de drogues, le sexe, la race ou
le handicap.
Rendre obligatoires les pratiques de réduction des méfaits : Exiger que tous les
refuges mettent en œuvre des approches de réduction des méfaits, définies en
concertation avec les personnes qui consomment des drogues, en tant qu’élément
central de leur prestation de services veillant à minimiser activement les méfaits et à
promouvoir la santé et la sécurité.
Assurer la responsabilité par la surveillance : Mettre en place des organes de
contrôle indépendants pour surveiller les activités des refuges et s’assurer qu’ils
respectent les normes imposées, afin de maintenir un haut niveau de qualité des
services et de protéger les droits des clients.
Interdire les restrictions en matière de location et les expulsions liées à la drogue :
Éliminer tous les obstacles à la location liés à la consommation de drogues. Veiller à
ce que les expulsions ne puissent jamais être justifiées par la consommation de
drogue.
Interdire la répression de la consommation de drogues en public : Supprimer les
sanctions relatives à la consommation de drogues en public, en particulier pour les
personnes contraintes de vivre dans des espaces publics, y compris dans des
campements.

Nous exhortons les décideurs politiques à agir sans délai. Mettez fin aux
politiques d’hébergement discriminatoires. Financez adéquatement les
mesures de réduction des méfaits. Faites du droit au logement pour tous une
priorité absolue.

Ces recommandations visent à créer une approche coordonnée entre tous les niveaux
de gouvernement afin d’améliorer les services des refuges, de garantir l’équité et de
renforcer la sécurité et le bien-être de toutes les personnes en situation d’itinérance.
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